
© Autorité de Régulation des Communications électroniques et des Postes 

 

Décision n° 2008-1152 
de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes 

en date du 9 octobre 2008 
attribuant des ressources en numérotation à 

la société B3G 
(numéros géographiques) 

 

L'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes ; 
 

Vu le code des postes et des communications électroniques, et notamment ses articles L.36-7 et L.44 ; 
 

Vu le dossier de déclaration déposé par la société B3G (récépissé de l'Autorité de Régulation des 
Communications Électroniques et des Postes n° 07-2389 en date du 26 octobre 2007) ; 
 

Vu la décision n° 05-1084 de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des 
Postes en date du 15 décembre 2005 approuvant les règles de gestion du plan national de 
numérotation ; 
 

Vu la décision n° 05-1085 de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des 
Postes en date du 15 décembre 2005 modifiée fixant l'utilisation des catégories de numéros du plan 
national de numérotation ; 
 

Vu la décision n° 06-0360 de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des 
Postes en date du 16 mars 2006 relative à la durée d’attribution des ressources en numérotation ; 
 

Vu les envois de la société B3G reçus le 15 septembre 2008, le 24 septembre 2008 et le 
25 septembre 2008; 
 

Vu l’envoi de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes en date du 
18 septembre 2008 ; 
 

Après en avoir délibéré le 9 octobre 2008 ; 
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Décide : 
 

Article 1er - Les numéros de la forme indiquée dans l'annexe jointe à la présente décision sont 
attribués, jusqu'au 9 octobre 2028, à la société B3G (Siren : 449 637 602) pour la fourniture du 
service téléphonique au public dans les zones de numérotation élémentaires correspondantes. 
 

Article 2 - La société B3G acquitte, pour les numéros attribués à l’article 1er, la taxe prévue à l’article 
L.44 du code des postes et des communications électroniques susvisé. 
 

Article 3 - Conformément aux dispositions de l’article L.44 du code des postes et des 
communications électroniques, les numéros attribués à l’article 1er ne peuvent pas être protégés par un 
droit de propriété intellectuelle ou industrielle. Ils ne peuvent faire l’objet d’un transfert qu’après 
accord de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes. 
 

Article 4 - Au 31 janvier de chaque année, la société B3G adresse à l'Autorité de Régulation des 
Communications Électroniques et des Postes un rapport sur l'utilisation effective des numéros 
attribués 
 

Article 5 - Le chef du service Opérateurs et régulation des ressources rares de l'Autorité de 
Régulation des Communications Électroniques et des Postes est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée au demandeur. 
 

Fait à Paris, le 9 octobre 2008 
 

Le Président 
 

Paul Champsaur 
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Annexe à la décision n° 2008-1152 

de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes 
en date du 9 octobre 2008 attribuant des ressources en numérotation 

à la société B3G (numéros géographiques) 
feuille 1 / 2

Numéros de la 
forme 

Zone élémentaire de 
numérotation 

 Numéros de la 
forme 

Zone élémentaire de 
numérotation 

02 30 84 MC DU Lamballe  03 52 50 MC DU Sézanne 
02 30 87 MC DU Loudéac  03 52 51 MC DU Saint-Dizier 
02 30 89 MC DU Paimpol  03 65 62 MC DU Chauny 
02 30 92 MC DU Rostrenen  03 65 63 MC DU Soissons 
02 30 93 MC DU Quimperlé  03 65 64 MC DU Albert 
02 30 94 MC DU Le Faouët  03 70 95 MC DU Pontarlier 
02 46 11 MC DU Aubigny-sur-Nère  03 70 96 MC DU Arbois 
02 46 12 MC DU Saint Amand-Montrond  03 70 97 MC DU Saint-Claude 
02 46 13 MC DU Sancerre  03 70 98 MC DU Gray 
02 46 14 MC DU Nogent-le-Rotrou  03 72 16 MC DU Lunéville 
02 46 15 MC DU Le Blanc  03 72 17 MC DU Verdun 
02 46 16 MC DU Châteauroux  03 72 18 MC DU Saint-Avold 
02 46 17 MC DU La Châtre  03 72 19 MC DU Sarrebourg 
02 46 18 MC DU Issoudun  03 72 20 MC DU Sarreguemines 
02 46 19 MC DU Valençay  03 72 21 MC DU Neufchâteau 
02 46 20 MC DU Amboise  03 73 14 MC DU Château-Chinon 
02 46 21 MC DU Chinon  03 73 15 MC DU Decize 
02 46 22 MC DU Saint-Aignan  03 73 16 MC DU Autun 
02 61 33 MC DU Bayeux  03 73 17 MC DU Louhans 
02 61 34 MC DU Falaise  03 73 18 MC DU Mâcon 
02 61 35 MC DU Lisieux  03 73 19 MC DU Tonnerre 
02 61 36 MC DU Coutances  03 73 20 MC DU Toucy 
02 61 37 MC DU L’Aigle  04 11 69 MC DU Castelnaudary 
02 66 67 MC DU Montreuil  04 11 70 MC DU Limoux 
02 78 72 MC DU Bernay  04 11 72 MC DU Langogne 
02 78 73 MC DU Vernon  04 11 73 MC DU Mende 
02 78 74 MC DU Fécamp  04 11 74 MC DU Prades 
02 85 38 MC DU Baugé  04 15 33 MC DU Bourbon-l’Archambault 
02 85 39 MC DU Saumur  04 15 34 MC DU Montluçon 
02 85 40 MC DU Château-Gontier  04 15 35 MC DU Moulins 
02 85 41 MC DU Mayenne  04 15 36 MC DU Saint-Flour 
02 85 42 MC DU Château-du-Loir  04 15 37 MC DU Brioude 
02 85 43 MC DU La Ferté-Bernard  04 15 38 MC DU Yssingeaux 
02 85 44 MC DU Saint-Calais  04 43 85 MC DU Aurillac 
02 85 46 MC DU Les Herbiers  04 43 87 MC DU Mauriac 
02 85 47 MC DU Luçon  04 82 42 MC DU Ambérieux-en-Bugey 
02 85 48 MC DU Les Sables-d’Olonne  04 82 43 MC DU Aubenas 
03 39 00 MC DU Lure  04 82 44 MC DU Privas 
03 39 01 MC DU Vesoul  04 82 45 MC DU Tournon-sur-Rhône 
03 52 46 MC DU Arcis-sur-Aube  04 82 46 MC DU Die 
03 52 47 MC DU Bar-sur-Aube  04 82 47 MC DU Nyons 
03 52 48 MC DU Bar-sur-Seine  04 82 48 MC DU Romans-sur-Isère 
03 52 49 MC DU Romilly-sur-Seine  04 82 49 MC DU Saint-Vallier 
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Annexe à la décision n° 2008-1152 

de l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes 
en date du 9 octobre 2008 attribuant des ressources en numérotation 

à la société B3G (numéros géographiques) 
feuille 2 / 2

Numéros de la 
forme 

Zone élémentaire de 
numérotation 

 Numéros de la 
forme 

Zone élémentaire de 
numérotation 

04 82 50 MC DU Feurs  05 79 71 MC DU Barbezieux-Saint-Hilaire 
04 82 51 MC DU Tarare  05 79 72 MC DU Cognac 
04 83 79 MC DU Puget-Théniers  05 79 73 MC DU Confolens 
04 84 20 MC DU Digne-les-Bains  05 79 74 MC DU Jonzac 
04 84 21 MC DU Manosque  05 79 75 MC DU Saint-Jean-d’Angély 
04 84 22 MC DU Saint-André-les-Alpes  05 79 76 MC DU Bressuire 
04 84 23 MC DU Gap  05 79 77 MC DU Melle 
04 84 24 MC DU Pertuis  05 79 78 MC DU Parthenay 
04 85 03 MC DU Bellegarde-sur-Valserine  05 79 81MC DU Thouars 
04 85 04 MC DU Belley  05 79 82 MC DU Civray 
04 85 05 MC DU Aix-les-Bains  05 79 83 MC DU Loudun 
05 19 58 MC DU Argentat  05 79 84 MC DU Montmorillon 
05 19 59 MC DU Tulle  05 82 76 MC DU Decazeville 
05 19 60 MC DU Ussel  05 82 77 MC DU Espalion 
05 19 61 MC DU Aubusson  05 82 78 MC DU Rodez 
05 19 62 MC DU Boussac  05 82 79 MC DU Saint-Affrique 
05 35 42 MC DU Nontron  05 82 85 MC DU Villefranche-de-Rouergue 
05 35 43 MC DU Sarlat-la-Canéda  05 82 86 MC DU Condom 
05 35 44 MC DU Terrasson-Lavilledieu  05 82 87 MC DU Nogaro 
05 35 47 MC DU Thiviers  05 82 89 MC DU Cahors 
05 35 48 MC DU Mont-de-Marsan  05 82 90 MC DU Figeac 
05 35 49 MC DU Nérac  05 82 91 MC DU Souillac 
05 35 50 MC DU Mauléon-Licharre  05 82 93 MC DU Tarbes 
05 35 51 MC DU Oloron-Sainte-Marie  05 82 94 MC DU Moissac 
05 35 52 MC DU Salies-de-Béarn    
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